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A h. 30 du matin. Saint-Etienne, Lyon et
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TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'ÉTÉ, a dater do 13 mai, entre PARIS et LYON)
Trains se dirigeant sur Lyon. * Trains se dirigeant sur Paris.
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Roanne, le 2 Juillet 186S

DIRECTION GÉNÉRALE DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

Un examen pour l'admission de surnuméraires dans
l'Administration des lignes télégraphiques aura lieu, le à
septembre 1865, dans les villes de Paris, Bordeaux, Caen,
Chàlons-sur-Marne, Dijon , Lille, Limoges, Lyon, Marseille,
Montpellier, Moulins, Nantes, Poitiers, Bennes, Strasbourg
et Toulouse.
Les candidats devront se faire inscrire à la Préfecture

du département où ils résident, et produire les pièces
ci-après :

1° Acte de naissance dûment légalisé ;
2° Certificat de délibération définitive du service militaire,

si, à raison de leur âge , ils ont satisfait à la loi sur le recru-
tentent de l'armée ;
3° Certificat légalisé , délivré par le maire de la commune

de leur domicile, constatant qu'ils sont français et de bonnes
vie et mœurs ;
h" Une déclaration du lieu d'examen choisi par le can-

didat;
5* Diplômes constatant les grades universitaires qu'ilsauraient obtenus.
Dans le département de la Seine, l'inscription et le dépôtdes pièces auront lieu à la direction générale des lignes

télégraphiques ( bureau du personnel ), rue de Grenelle-
Saint-Germain, n° 103.
Les demandes faites avant la publication du présent avisdevront être renouvelées.
Les registres d'inscription ouverts dans les Préfectures

et à Paris seront clos le 2û juillet, à quatre heures du soir.
Pour être admis à concourir, les candidats devront être

âgés de dix-huit ans au moins et de vingt-huit au plus. Cettelimite d'âge est reculée jusqu'à trente ans, pour les aspirants
qui compteraient sept ans de services effectifs dans l'armée
ou dans l'enseignement.
L'examen portera sur les matières dont le détail suit :
-1° Ecriture;
2* Orthographe ;
3° Rédaction française ;
U" Arithmétique, h règles, fractions décimales et ordinal-

res , système métrique ;
5° Physique et chimie, éléments d'électricité et réactions

qui se produisent dans les piles ;
6" Géographie.
Il est indispensable que les candidat^ aient une très belle

écriture et connaissent parfaitement l'orthographe. Ceux
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Trois jours s'écoulèrent ainsi, dans l'attente
d'un changement de situation. Au matin du
quatrième, un postillon arriva, conduisant deux
chevaux; il remit une lettre à l'inconnu, qui,
après en avoir pris lecture, entra dans la chambre
de Juiès, et lui dit: Monsieur, vous êtes libre;
des chevaux vont être attelés à votre chaise, et
vous pouvez aller où bon vous semble. Je vous
demande pardon d'avoir été votre geôlier; peut-
être un jour serez-vous le mien. Telle est la sage
ordonnance de ce monde dont vous admirez tant
l'Ouvrier. '

Jules se hâta de monter dans sa chaise de poste
et de se rendre à Nantes. Son premier soin fut de
s'informer du procès d'Odilie ; il était jugé; ilétait perdu. L'Ange de la bienfaisance venait
d'être dépouillé de l'héritage de ses pères et ré-
duit à cet état de pauvreté qui avait si souvent
excité ses tendres sollicitudes.
Jules, en apprenant la décision des juges,

éprouva une de ces douleurs qui n'ont point de
compensations dans la vie. Toutes les consé-
quences de la ruine d'Odilie se présentèrent à
son esprit; il vit que son hymen avec elle deve-
nait impossible.
Le résultat de ce procès si important lui fit

connaître le motif de la violence que l'pn venait
d'exercer à son égard , en le retenant prisonnier
pendant trois jours; il vit que l'on avait redouté
les démarches qu'il aurait faites en faveur d'O-
dilie et les lumières qu'il aurait pu répandre sur
cette affaire , en révélant aux juges l'enlèvement
ù main armée d'un titre qui ne laissait aucun
doute sur la validité de ses droits. Mais quel étaitl'auteur de cette violence? il ne put s'empêcherd'en soupçonner M. de Suligni, qui seul y avait
un intérêt direct. Trop juste, cependant, pourétablir sa éodviction sur des conjectures, il éloi-
gna cette pensée accusatrice; et, livré aux plustristes pressentiments, il reprit la route de Légé.Aussitôt qp'Odilie l'aperçut, elle fondit en

d'entre eux dont les épreuves ne seraient pas complètement
satisfaisantes sous ce double rapport seront immédiatement
exclus du concours et ne pourront être compris dans le
classement général.
Les candidats seront, en outre, examinés, s'ils en expri-

ment le désir, sur l'une ou plusieurs des langues suivantes :
l'allemand, l'anglais, l'espagnol, l'italien , le hollandais, le
portugais et l'arabe.
Ils seront informés individuellement de la décision prise à

leur égard, huit jours au moins avant l'époque fixée pour
l'ouverture du concours.
L'admission des surnuméraires dans le service télégraphi-

que n'est définitive qu'autant (pie leur aptitude physique a
été constatée par le médecin de l'Administration , et qu'ils
ont subi d'une manière satisfaisante les examens qui ont
lieu à la fin des cours spéciaux institués à Paris.
A l'issue des cours, dont la durée est de deux mois, les

surnuméraires sont appelés dans les bureaux des déparle-
menls, et si les nécessités du service le permettent, dans la
région habitée par leur famille.

ELECTIONS MUNICIPALES.

NAPOLEON, etc.
Vu les articles 8, 13 et33 de la loi du 3 mai 1835

pur l'organisation municipale;
Considérant que les conseils municipaux sont

ftrrivés à la dernière année de leur mandat,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :
Art. 1er Les conseils municipaux sont dissous.
Art. 2. Les élections pour le renouvellement ih-

tégral des conseils municipaux auront lieu ies 22
et 23 juillet prochain, dans les communes de
2,500 habitants et au-dessus , et le 23 juillet dans
celles qui ont une population inférieure à ce
chiffre.
Art. 3. Les dispositions du présent décret ne

sont pas applicables aux conseils municipaux de
la ville de Paris , des autres communes du dépar-
tement de la Seine et de la ville de Lyon.
Art. 4. Notre ministre de l'intérieur est chargé

de l'exécution du présent décret.
Ce décret est suivi d'une circulaire de M. le ministre de

l'intérieur aux préfets, relative aux élections municipales.En voici le texte :

Monsieur le préfet, dans peu de jours, un appel général

larmes; elle voulut parler, les sanglots étouf-
fèrent sa voix. Jules se précipita à ses genoux,
et ne put trouver d'autre langage qu'un silencedésolé.
Céphise, qui était présente et muette , respecta

ce douloureux épanchement de deux cœurs souf-
frants.

« Rassurez-vous, ô ma chère Odilie, s'écria Ju-
les dès qu'un peu de calnte fut rentré dans son
âme; un sort cruel, inexplicable, vient de con-
sommer votre ruine; mais Odilie sans fortune
est toujours pour moi la plus riche des femmes.
Si mon père, dominé par une ambition que j'ab-jqre, s'oppose à notre hymen , j'attendrai ; jamaisnj ma main ni-mon cœur n'appartiendront à une
autre qu'à vous ; que le serment que j'en fais
aujourd'hui reçoive le sceau sacré du malheur!
Madame, ajouta-t-il, en se tournant du côté de
C,éphise, soyez-en le témoin et le dépositaire;aidez-nous de vos conseils, et nous pourronsvaincre cette main puissante et invisible qui nouspoursuit. — Monsieur Jules, dit Céphise avec un
ton calme, mais affectueux , ma cousine m'a été
CQnfiée par son père mourant; je ne l'abandon-
nerai pas, et je ferai tout ce qui est en mon
pouvoir pour assurer son bonheur. M. de Suligni
nçus a déjà fait signifier l'arrêt qui le rend posses-saur des immenses propriétés de la malheureuse
Odilie, avec injonction de quitter sans délai cette
demeure. J'ai heureusement, dans les montagnesdu Bocage, un château qui nous servira d'asile.
Sans doute ma cousine le trouvera bien solitaire,bien triste, en comparaison de celui-ci, et elle
n'y jouira pas de celte opulence qui a entouré sa
jeunesse ; mais elle y trouvera la paix et les soinsde l'amitié. Nous partons après-demain. —
Jules ressentit un violent chagrin lorsqu'ilapprit le prochain départ d'Odilie. — Au moins,dit-il, me sera-t-il permis d'aller vous voir? — Il

me semble, répondit Céphise avec une légèrehésitation , que la chose est peu convenable.
Cependant, si M. votre père y consent, je ne m'yopposerai point; mais je déclare que je ne puisvous recevoir sans son aveu. — Puis détournantla conversation, elle lui demanda quelques dé-tails sur son voyage à Nantes. Alors il raconta
par quelle surprise on l'avait conduit dans uneforêt pour le garder à vue. Céphise, que Jules

sera fait au pays : toutes les communes de France auront à
élire leurs mandataires et, pour la troisième fois depuis le
rétablissement de l'Empire, elles reconstitueront leurs con-
seils municipaux.
En présence de cette nouvelle application du suffrage uni-

versel, le sentiment qui domine le gouvernement, c'est le
respect du droit de tous ; ce qu'il veut avant tout, c'est la
sincérité de l'élection. La même pensée, monsieur le préfet,devra inspirer tous vos actes.
Fidèlè à la ligne de conduite qu'il s'est tracée, désireux

de favoriser le développement régulier de la vie comntu-
nale, le gouvernement attendra le résultat des élections
pour procéder lui-même à l'organisation des mairies. Sans
abdiquer le droit nécessaire qu'il tient de l'art. 57 de la
Constitution, il a le légitime espoir de pouvoir choisir les
chefs de l'administration municipale parmi les conseillers ho-
norés du suffrage de leurs concitoyens ; le plus vif désir de
l'Empereur est que les maires puissent se présenter au pays
avec l'autorité de ce double mandat, qui répond si bien au
caractère paternel de cette magistrature populaire.

Dans le pacifique débat qui va s'engager, les questionslocales seront seules en jeu. Le gouvernement s'en remet
avec confiance au bon sens des populations. Spectateur im-
partial de la lutte , vous devez donc, monsieur le Préfet,laisser les préférences du corps électoral s'exprimer spon-
tariément ; votre intervention ne se justifierait que si des
hommes imprudents essayaient, contrairement au sentiment
public, d'altérer le caractère de l'élection en l'entraînant
sur le terrain politique, et s'efforçaient de créer, dans un
but personnel, des agitations qu'un pouvoir établi par la
volonté même de la nation ne saurait voir sans les com-
battre.

Ma circulaire du 14 mai vous a fait connaître quel prix
j'attache à la parfaite régularité des opérations électorales;il y a là une question de haute moralité, digne de toute
Votre sollicitude. Les listes de 1865 ont été révisées avec
une attention scrupuleuse. Apportez le même soin à prépa-
rer tous les détails de l'élection. Rappelez aux maires les
prescriptions de la loi; invitez-les à s'y conformer religieu-
sentent, éclairez les, au besoin , de vos conseils.

En résumé , garantir aux communes la libre expressiondu choix de leurs mandataires pour la gestion de leurs inté-
rets municipaux, maintenir à l'élection un caractère exclusi-
vement communal, prévenir ou combattre des ingérencesde l'esprit de parti ou des passions politiques, tels sont,monsieur le préfet, les principes que vous devez suivre,
pour vous conformer à la pensée du gouvernement.
Recevez, monsieur le préfet, etc.

Le ministre de L'intérieur,
La Valette.

observa avec beaucoup d'attention pendant ce ré-
cit, manifesta ie plus grand étonnement. « Quelle
horrible machination! dit-elle; quel est donc ce
jeune audacieux qui toujours se trouve sur nos
pas pour entraver notre marche, et qui toujours
disparaît dans l'ombre ? Au reste, tout annonce
qu'il n'est ici qu'un instrument employé par une
main habile. Il est une règle à peu près sûre pour
découvrir l'auteur d'un délit, c'est de chercher
celui qui avait quelque intérêt à ie commettre.
Il est évident que l'enlèvement du titre irrécu-
sable que nous possédions, et la violence quel'on a exercée sur votre personne, ont eu pourbut d'ôter à Odilie tout moyeu de défense et de la
faire succomber dans le procès qu'on lui a in-
tenté. Or, quel est celui qui avait intérêt à un
pareil résultat? M. de Suligni lui seul. — J'y ai
pensé, dit Jules; mais je n'ai pas osé m'arrêter
à cette idée, dans la crainte d'accuser un inno-
cent. D'ailleurs, lorsque cet inconnu s'est fait
passer pour son fils, il ne s'entendait pas avec
lui ; comment supposer qu'aujourd'hui ils soient
de connivence? — Cela se conçoit, facilement,
répliqua Céphise : M. de Suligni, après avoir dé-
joué par sa présence le pian si hardiment conçu
par cet aventurier, a vu en lui un homme entre-
prenant et plein d'adresse, et il a imaginé de
l'employer pour son propre compte. Cela est pro-
bable, et dans les chances si embrouillées de la
vie humaine, on doit toujours calculer et agird'après les probabilités. —

Ce raisonnement, qui était juste, fit quelqueimpression sur l'esprit de Jules, et il crut qu'eneffet M. de Suligni pouvait avoir tissu cette trame
d'iniquité. Comme le jour était à son déclin, il
dut se retirer.
Dès qu'il fut de retour à son hôtel, on lui an-

nonça que son père l'attendait dans sa chambre ;il courut se jeter dans ses bras. M. de Palmène
l'accueillit avec beaucoup de tendresse ; mais il
troubla bientôt la joie filiale qu'excitait sa pré-
sence, par ces paroles prononcées avec le calme
de l'autorité :

a Mon fils, jusqu'ici je n'ai point contrarié la
passion que vous a inspirée M"« Odilie de Chan-
sey, parce que je voyais en elle un parti dignede vous. Aujourd'hui, qu'elle est sans fortune,elle ne peut plus vous convenir, et je viens vous

Dans la séance du corps législatif du 26 juin, M. Ternie,député du Rhône, et M. de Franqueville, commissaire du
gouvernement, ont parlé sur une question pleine d'intérêt
pour nos cantons industriels, celle de. l'ouverture prochainedes sections du chemin de fer entre Roanne et Amplepuis,entre Amplepuis et Tarare, entre Tarare et Saint-Germain.
Nous en extrayons ce qui suit du Moniteur :

« M. Terme . Je demande la permission à la Chambre de
faire une très-courte observation sur un intérêt extrême-
ment grave pour le pays que je représente.

» La ligne de Paris à Lyon par le Bourbonnais passe, dans
sa direction la plus droite, à Roanne. La ligne de Roanne à
Lyon a été concédée en 1855 aux compagnies d'Orléans , de
Lyon à la Méditerranée et du Grand-Central. Depuis ta
fusion, c'est la compagnie de Lyon qui est chargée de l'exé-
cution de cette ligne. Le cahier des charges portait l'obliga-tion pour la compagnie d'achever cette ligne en 1863.

» A cette époque, les études étaient à peine faites, et, au
moment où je parle, le chemin est loin d'être terminé. Il a
fallu la crise cotnnnière avec toutes ses souffrances pour dé-terminer la compagnie de Lyon, pressée par l'administration
à s'exécuter. A l'heure qu'il est, la crise est à peine calmée,
,et les travaux se sont ralentis.

» J'ai eu l'honneur d'entretenir M. le commissaire du
gouvernement de la situation qui est faite à la vallée de la
Loire et aux vallées très-intéressantes de Reins et de l'Azer-
jgues;M. le commissaire du Gouvernement m'a fait l'hon-
neur de me répondre qu'il fallait en général attribuer les
fêtards apportés dans l'établissement des chemins de fer agxobservations faites par les autorités locales.

» Je comprendrais très bien ces raisons, si les différentes
tbservations qui ont été faites par le conseil municipal de\yon et par le conseil général du Rhône avaient été prises
n considération par la compagnie ; mais, quoi qu'on ait dit,
a compagnie n'a tenu aucun compte de ces observations,ille a suivi sa ligne sans s'occuper du tracé demandé par leConseil général du Rhône.

» Quant à une lettre de l'honorable M. Rouher, qui étaitalors ministre du commerce et des travaux publics, et dans
laquelle il reconnaissait que la compagnie devait exécuter la

}eciion de Roanne à Lyon par Tarare, M. le commissaire du
louvernement a bien voulu nous dire, qu'en général, il(allait considérer les lettres ministérielles comme de purs et
impies accusés de réception. Cependant, comme la lettre
st signée de M. Rouher, et que je considère cette signature
online très sérieuse , je prie la Chambre de me permettre'en lire un passage, et je demanderai à M. le commissaire
u Gouvernement s'il n'y a pas là un engageaient formel.
» Voici la phrase de cette lettre qui est écrite à M. le maire

(je la ville de Thizy :

I =8

(jéclarer que je m'oppose à un hymen si contraire
ù vos intérêts comme aux miens. »

Jules fit de vains efforts pour persuader à son

père que le bonheur n'était pas dans celte for-
tune que poursuit une folle ambition, mais qu'il
pouvait se trouver dans la médiocrité, et surtout
dans cette belle union de deux cœurs, sans la-
cjuelie tous ies trésors, tous les honneurs du
tponde ne sont que de pompeuses chimères. M.
de Palmène, élevé dans les cours , accoutumé aux
brillantes surfaces des hauts rangs de la société,
et à peu près ruiné par les efforts de son luxe
ii nprudent, était peu disposé à goûter cette sage
piilosophie. Aussi, il demeura inébranlable, et
ainonça à son fils qu'il partait avec lui ie lende-
main matin.
Jules supplia son père avec toute l'éloquence

dp la douleur, d'attendre au moins un jour, afin
qu'il pût faire ses adieux à Odilie. Mais M. de
Pulmène, redoutant pour son autorité l'exalta-
tipn que produit toujours une dernière entrevue,
np voulut pas y consentir, et l'heure du départ nefût point retardée.
Partir sans revoir Odilie c'était pour Jules la

p|us cruelle de toutes les douleurs; il retourna
dpnc au château, pour expliquer son départ
subit, et rendre hommage à sa fiancée, en lui
assurant encore un attachement impérissable. Il
fut reçu par Céphise, qui lui dit: « Monsieur,
votre visite, à cette heure avancée, est peu con-

venabie, et la passion qui vous domine pourraitdevenir funeste à bien du monde. » En pronon-
çqnt ces paroles quelque chose de sombre se ré-
pandit dans ses yeux , dans tous ses traits, dans
son accent. Elle fit une courte pause, puis rappe-lant aussitôt cette urbanité du langage et des
manières qu'elle possédait à un si haut degré,elle invita Jules à s'asseoir à côté d'elle, en iui
disant: « Puisque cette circonstance, bien impré-
vue, me permet d'être seule avec vous, je veux en

profiter pour vous soumettre quelques idées
qu'ont fait naître votre intérêt et celui de ma
chère Odilie. » Jules prit place à côté d'elle sur
un canapé, et elle continua en ces termes :

« Comme tous les êtres vivants, vous cherchez
le bonheur; mais prenez-vous la route qui peut
vous y conduire ? je ne le crois pas. Lutter contre
le desliii, c'est ajouter à sa rigueur. Le vôtre a
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2 L'Echo Roannais.

» Fn vous accusant réception de cetto communication,je
vous ferai observer, monsieur le maire, que les sériions de
rliemin de fer à ouvrir en 1801 et 1862 , figurent seules
dans l'exposé présenté aux Chambres par le Gouvernement,
et que, par conséquent, il n'est pas étonnant qu'il n'y soit
pas question du cbernin de fer de Roanne à Lyon par Tara-
re, qui, d'après le cahier des charges , ne doit ctre terminé
qu'au mo s d'avril 1863. »

» Nous sommes en 1863, nous n'avons pas la prétention
de voir achever le chemin en 1866 : il reste encore un énor-
me travail à terminer: c'est l'ouverture du tunnel des San-
vages. Mais nous demandons.,à l'administration de vouloir
bien intervenir auprès dit la compagnie pour hâter les Ira-
vaux à exécuter sur les sections de homme à Amplepuis , et
de Tarare à Lyon. » Plusieurs membres. Très bien ! Très
bien.

<• M. le commissaire du Gouvehnement . L'honorable
M. Terme a parlé du chemin de fer de Lyon à Tarare cl
s'est fait l'interprète de craintes exprimées dans le pays à
l'occasion de l'inachèvement de re chemin.

» Qu'il me permette de lui dire que ces plaintes sont très
exagérées. L'administration a reçu, en effet, une multitude
de réclamations de toutes les localités situées sur le che
min ; le bruit s'est répandu que la compagnie mettait de la
mauvaise volonté dans l'exécution de cette ligne ; que les
sections qui étaient sur le point d'être exploitées en 1866
ne seraient pas ouvertes avant que la ligne entière ne fût
terminée. Les chambres de commerce, les maires s'étaient
adressés au ministre.

» Toutes ces craintes n'avaient aucune espèce de fonde
mont. Nous avons cherché, par des lettres adressées h toutes
les autorités locales, à calmer ces inquiétudes qui n'étaient
pas motivées.

» Je sais qu'il y a eu un temps d'arrêt, que le délai sera
allonge par suite des difficultés qu'a rencontrées l'adoption
du tracé définitif. Mais l'honorable M. Terme s'est trompé
quand il a dit que les observations qui avaient été présen-
tées par les localités n'avaient pas empêché la compagnie
de suivre la ligne qui lui convenait le mieux.

» Ce n'est pas la compagnie qui a eu à statuer sur le tra-
cé ; la compagnie a présenté un tracé, qui a été comme je
l'ai dit l'objet de vives réclamations. La ville de Lyon demait
daitque le chemin vint aboutir sur la section comprise entre
Vaise et Perruche, c'est-à-dire au milieu même de la ville.
Ce tracé présentait des difficultés excessives qui devaient
donner lieu à une dépense de dix millions de plus que l'au-
tre direction aboutissant à Saint-Germain-Mont-d'Or, à
quelques kilomètres de Lyon.

•> Eh bien, toutes ces discussions ont tenu l'affaire en sas
pens pendant un ou deux ans , et il a fallu qu'elles fussent
tranchées par une décision impériale. Cette décision a été
prise sur la proposition de l'éminent ministre d'Etat ici pré-
sent, alors ministre des travaux publics, après avoir entendu
toutes les parties , après avoir tout apprécié , les difficultés,
l'énormité de la dépense, et sous la condition expresse que
les voyageurs connue les marchandises ne payeraient que
le prix de la ligne la plus courte. Ainsi, le détour que fera le
chemin ne sera nuisible à personne, car on ira aussi vite et
on ne payera pas plus cher que si l'on avait suivi la direction
la plus courte.

» Sans parler des difficultés et des dangers que pouvait
présenter un chemin arrivant entre les deux gares de Vaise
et de Perrache, il aurait fallu non pas deux ans, mais quatre
ou cinq ans avant de parvenir à construire un souterrain qui
au ait été le plus long souterrain de France.

» En résumé, le chemin a trois sections : la première de
Roanne à Amplepuis ; la seconde d'Amplepuis à Tarare, sur
laquelle se trouvent plusieurs souterrains, mais d'une Ion
gueur beaucoup moindre que celui dont j'ai parlé ; enfin , il
y a la section de Tarare à Saint Germain-Mont-d'Or. L'an-
née prochaine cette section sera faite : peut-être aussi celle
e itre Amplepuis ; il ne restera plus que la section intermé-
diaire qui sera terminée en 1868. Satisfaction aura été ainsi
donnée dans la limite du possible aux vœux du pays. (Très-
bien). »

- La circulaire suivante a été adressée aux

curés de son diocèse par Son Eminence le cardi-
liai de Bonald :

Monsieur le curé,
La sécheresse qui désole nos campagnes est un avertisse-

ment de Dieu qui nous fait sentir que les fruit» de la terre
sont des dons de sa bonté infinie, et que nous devons ut-
tendre de lui seul le temps favorable aux récoltes.|
Profitons de cet avertissement et conjurons Dieu , par

d s prières ferventes , d'envoyer an plus tôt une pluie bien-
faisante à nos campagnes desséchées.

En conséquence , d'après l'avis du chapitre de la prima-
tiale, vous donnerez le soir ou le matin, pendant trois jours,
la bénédiction du saint-Sacrement, et vous chanterez, avant
le Salut, le psaume Miserere et le trait Domine, non scciin•
dùm peccata nostru.
MM. les prêtres réciteront à la messe l'oraison ad. peten-

dam pUioiam, jusqu'à ce que la pluie soit tombée en quan-
tilé suffisante pour les besoins de la terre.

Agréez, monsieur le curé, l'assurance de mon sincère at-
lâchement.

L.-J.-M. cardinal df. Ronald,
Archevêque de l.yon.

Samedi dernier, est mort l'un des prêtres les
plus anciens du diocèse, M. l'abbé Crétin, aumô-
nier de l'hôpital de Charlieu, chanoine honoraire
de l'Eglise primaliale de Saint-Jean de Lyon , qui
est décédé à l'âge de 83 ans. M. Crétin semblait
d'abord destiné au monde, et il y resta jusqu'à
vingt-sept ans. Résolu alors à embrasser la car-

rière ecclésiastique, il lit son cours de théologie,
fut ordonné prêtre à trente ans environ, et nommé
aussitôt aumônier à l'hôpital de Charlieu, sa ville
natale, il y entra en 1812, et il y est resté jusqu'à
la lin de sa vie, c'est-à-dire pendant 52 ans.

Quoiqu'il put aspirer à un poste plus élevé , il se
contenta de celui-ci. 11 sut le rehausser eu quel-
que sorte par la manière dont il le remplit, et y
obtenir l'estime de ses supérieurs et de ses eon-

citoyens. 11 était en grande faveur à l'archevêché;
mais, au lieu d'en profiter pour lui-même , il se

plut à en user pour les autres. Son désintéresse-
ment était grand. Il donnait aux pauvres avec le
même abandon que si les biens de la terre n'eus-
sent eu aucune valeur à ses yeux ; mais il se dis-
tingua particulièrement dans la direction des
consciences. L'expérience du inonde lui donnait
pour celte fonction, la plus importante peul-êtRe
du ministère sacerdotal, un avantage qui manque
ordinairement aux prêtres. Il acquit proinptemenl
la confiance des hommes , bourgeois, marchands,
ouvriers, qui craignent de trouver dans un prêtre
des scrupules outrés ou les exigences d'une dé-
volion méticuleuse. Cette confiance a persisté
jusqu'à la fin. La réputation de M. Crétin lui, al-
tirait de nombreux pénitents , non-seulement de
Charlieu , niais de tous les environs. 11 donnait
à tous de grandes facilités pour arriver à lui et
se montrait à leur égard aussi indulgent que pos-
sible dans l'admision aux sacrements. Par cette
indulgence,, il a plus ramené d'âmes à Dieu que
n'eût pu le faire le rigorisme. Pour le récont-
penser de ses longs services, le Cardinal Ar
chevêque de Lyon le nomma, il y a quelques
années, chanoine honoraire de l'Eglise prima
tiale. Tout ic monde applaudit à cet honneur si
bien mérité. M. Crétin est mort, mais il vivra
longtemps dans le cœur de ceux qui l'ont connu.

— Un décret impérial nomme présidents : de la
Société de secours mutuels de la ville de Roanne,
M. Palet-Premier (Claude), adjoint au maire, en
remplacement de M. Muron, démissionnaire;
De la Société de secours muiuels de Saint-Vin-

cent-de-Paul à Fourneaux, M. Rey ( André), prési-dent actuel.

— Ont été nommés :

M. Reynard , vicaire de Panissières, vicaire à
St-François-Régis , de St-Etienne.
M. Guillaume, vicaire de St-Marcellin, vicaire à

Panissières.
M. Tholloi, vicaire de Marchampt, vicaire à

St-Marcellin.
M. Bonnardel , nouveau prêtre, vicaire à Mar-

champt.
M. Ville , curé de Sl-Hilaire-sous-Charlicu , est

décédé le 20 juin, à l'âge de 63 ans.
M. Crétin, chanoine d'honneur, aumônier de

l'hospice de Charlieu, est décédé le 24 juin, à
l'âge de 83 ans.

parlé trop clairement; il repousse votre tendres-
se pour Odilie.
— Qui vous dit, Madame, que ce destin sera

immuable? Il peut contrarier aujourd'hui celte
tendresse, et la couronner un jour.
— La couronner!.... impossible.
— Madame, vous avez reçu de la nature les

plus brillants avantages; mais je doute qu'elle
vous ait accordé le don de prophétie.
— Une raison forle et pénétrante peut prophé-tiser ; la mienne me dit que les obstacles qui

s'opposent à l'accomplissement de vos vœux sont
invincibles.
— Mon cœur me dit le contraire.
— Le cœur nous flatte toujours et nous trompe

souvent; j'ai d'ailleurs des raisons particulières
et assez décisives pour établir à cet égard une
parfaite conviction.
— Madame, que veulent dire ces paroles qui

me glacent d'effroi ? Expliquez-vous, je vous en
supplie !
— Je ne le puis ; mais en attendant que l'avenir

parle pour moi, écoulez les conseils d'une amie
qui voudrait vous soustraire à de folles, à de
dangereuses espérances, et vous ramener à un
système de bonheur beaucoup plus réel que celui
qui vous égare dans les délirantes chimères de
l'imagination.
— Je suis aimé, voilà toule ma philosophie.
— Oui, Jules, vous êtes aimé: pourriez-vous

ne pas l'être ? Mais pourquoi donc vous attacher
au seul être que vous refuse la destinée ? Ce sen-
liment dominateur peut vous perdre; essayez,
pour l'affaiblir, de le diviser.
— Les sentiments d'un cœur vraiment sensible

sont exclusifs de leur nature; ils ne se divisent
point.
— Mais on peut transiger avec une passiondépouillée d'espérance : on le doit même pour

son repos et pour celui de la personne qui nous
est chère.
— Qui puis-jc aimer, si ce n'est Odilie? quim'aimerait comme elle ?
— La chose n'est que trop facile. — En disant

ces mots, elle prit sa main, et dirigea ses beaux
yeux noirs sur les siens, puis elle ajouta : « Une
femme qui connaîtra la disposition de votre âme

— Les grandes solennités faites à l'occasion de
la béatification de Marguerite-Marie Alacôqiië
avaient attiré à Paray-le-Monial une foule énor-
ine. Nous lisons, à ce sujet, dans le Mémorial de
l'Allier :

Paray 25 juin.
Encore sous le coup des plus douces émotions,

je vous demande la permission de vous dire quel
qnes mots des fêtes de Paray auxquelles je viens
d'assister. Jamais on ne vit tel concours de fidèles,
jamais un si grand empressement et une si ar-
dente dévotion.De tons les points du département,
des départements voisins et de la France entière,
on est venu à Paray pour être témoin des fêtes en
l'honneur de la bienheureuse Marguerite-Marie
Alacoque ; de toutes les villes voisines, les habi-
lants sont accourus processionriellemcnt sous la
conduite de leur curé, précédés de la croix pa-
roissiale, et portant des oriflammes à l'image de
la bienheureuse.
Vous n'ignorez pas que Marguerite-Marie est

ne pourra prétendre à y régner en souveraine;
mais elle serait heureuse d'y trouver une place,d'adoucir l'amertume de vos regrets, et d'acquérir
par ses soins des droits à une tendresse douce
encore, quoique partagée. » —

L'éclat d'une beauté peu commune, un langage
toujours élégant, un accent plein d'une douceur
pénétrante, un regard tendrement expressif, un
trouble qui semblait se trahir par une légèrealtération dans la voix, le silence de la solitude,
le pouvoir mystérieux de celle heure nocturne
qui répand quelque chose de solennel sur la na-
ture: tout donnait aux dernières paroles de Cé-
phise un attrait puissant.
Jules, après avoir hésité un instant dans i'inlcr-

prétation qu'il devait leur donner, prit le partid'éluder ce qu'elles pouvaient avoir de direct,
et répondit avec une sorte d'embarras: « Madame,
vos conseils sont bons, sans doute ; la raison, telle
que les hommes l'entendent, peut même les ap-
prouver; mais il est des caractères sur lesquelscette raison systématique n'a point de prise, des
caractères qui ne transigent point avec la tyran-nie des circonstances, et qui demeurent inébran-
labiés dans leurs affections comme dans leur con-
duite.
— Pourquoi repousser les consolations d'un

cœur tendre, indulgent, qui a pour vous des sert
timents dévoués au-delà de toute expression ? »-

Chacune de ces paroles, devenant plus positive,redoublait l'embarras de Jules. « Madame, dit-il,je suis sensible au vif intérêt que je vous inspire ;mais que faire, si je ne sais plus naître à de nou'
velles affections ?
— Ainsi vous me dédaignez.

_

— Vous dédaigner! vous que tant de supério-ritr élève au-dessus du vulgaire ! cela n'est paspossible !
— Triste supériorité, puisqu'elle est sans prixà vos yeux !
— ,Q»e dites-vous? Je l'ai depuis longtempsappréciée ; mais je ne sais quel prestige m'a fait

voir dans une seule femme, qui vous est inférieure
sans doute, toutes les perfections que j'ai si Ion"
temps rêvées.
— Jules, ces mots me font du bien.
— Cet. aveu est facile à faire. Après Odilie,

issue d'une honorable famille du Charollais. Ce
fut au milieu du dix-septième siècle qu'elle na-

quil. Dès sa plus tendre enfance, celle que l'E-
giise vient de placer au nombre de ses saintes
donna les témoignages les plus évidents d'une
ardente piété. Ce fut elle qui plus lard, retirée au

couvent de Paray et guidée par de secrètes aspi-
rations, institua celle dévotion au sacré Cœur de
Jésus qui compte aujourd'hui dans tous les dio-
cèses tant de fervents adorateurs.

Lu mémoire de Marguerite-Marie est vénérée
dans le^Charollais ; de toutes parts je n'entends
parler que de « la bienheureuse » de « la vénéra-
ble » et de toutes parts, autour de la châsse qui
contient ses reliques, se presse une fouie émue et
recueillie.
Paray est pavoisée du pied au, faîte de toutes

ses maisons ; ses rues sont, pour ainsi dire, cou-
vertes d'arcs de triomphe, de bannières, de guir-
landes de feuillages semées de marguerites, d'o-
ri liammes chargées de devises entourant l'image
de Marie Alacoque ou le Cœur enflammé du Sau-
veur des hommes.
Je n'entreprendrai pas la description des céré-

moitiés ; ce que je puis vous dire, c'est qu'elles
ont eu un caractère imposant et solennel. Vous
savez que plus de cinq cents prêtres y assistaient,
des religieuses et des religieux de tous ordres,
puis NN. SS. les évêques de Moulins, d'Aulun, d'E-
vreux, de Dijon, d'Hébron, d'Annecy et de Nîmes,
Mgr l'archevêque de Bourges, et enfin S. Em. Mgr
le cardinal Mathieu. Plusieurs orateurs sacrés,
d'un mérite reconnu, ont pris la parole pendant
ces fêtes. Le 22, après la translation des reliques
à l'église paroissiale, le P. Félix a prononcé un

éloquent discours; le lendemain, Mgr Mermillod,
évêque d'Hébron , a- fait le panégyrique de la
bienheureuse; les jours suivants, des conférences
ont eu lieu. Mercredi les orateurs chrétiens ont

pris tour à tour la parole pendant les stations
faites sur les places principales de Paray par la
procession, rapportant les reliques de Alargue-
rite-Marie au monastère de la Visitation pour les
y installer défi n i ti veinent; mais celui qui a ie plus
vivement ému la foule, c'est le R. P. Souaillard,
de l'ordre des Frères-Prêcheurs qu'illustra Lacor-
daire. On aime l'éloquence convaincue et entrai-
nante, la morale large et élevée de ce mission-
naire, qui a porté en maints endroits, en France
et à l'étranger, la parole évangôlique.
Au moment où je ferme cette lettre, la procès-

sion se dirige vers le monastère. Je ne saurais
vous dire combien est grande la foule qui se

presse dans les rues de Paray. On a dû mettre
en réquisition tous les chevaux et toutes les voi-
turcs de plus de vingt lieues à la ronde ; ii est
venu par le canal des centaines de personnes qui
ont pris place dans de grands bateaux pavoisés ;
les chevaux sont attachés à la' corde dans les
champs; les voitures placées un peu partout ; la-
foule campe dans les champs et couchera ce soir
à la belle étoile.

— En parlant de la mort accidentelle du sieur
Nalou , nous avons oublié de citer le trait de cou-

rage de celui qui l'a retiré de l'eau. C'est le fils
du fermier du bac de Villerest, domestique de
M. Rollin , qui s'est élancé à l'eau, a plongé plu-
sieurs fois, et ce n'est qu'à la troisième fois qu'il
a pu ramener le sieur Naton. Malheureusement
il était trop tard.

— Le 25 juin, à 11 heures du malin, un incen-
die a éclaté à Coinmelle-Vernay, canton de Per-
reux, dans une maison appartenant,à M. le baron
d'iAlly, et habitée par le sieur Marvalin, vigneron,
et la veuve Marvalin. Malgré les prompts secours
des habitants, tous les bâtiments, les mobiliers
et les récoltes ont été la proie des flammes.
Le total des pertes est évalué à 14-,250 fr. cou-

verts par des assurances.

— Le 26 juin dernier, le sieur Dumas Claude,
domestique chez le sieur Massot, meunier à Si-
Germain-Laval , conduisait une voiture attelée
d'un mulet, chargée de grains. Arrivé à une partie
de la route qui présentait une forte pente, le mu-

let, poussé par la descente, menait trop rapide-
ment la voiture: Dumas voulut modérer sa mar-

che; mais il ne put y parvenir. Il fut renversé à
terre et la voilure lui passa sur le corps. Le sang
lui sortait par la bouche et par les oreilles ; la
mort fut instantanée. La voiture ne s'arrêta

après ce charme indéfinissable répandu sur Uhar-
monieux ensemble de tout son être, je ne connais
point de femme qui réunisse comme vous autant
de moyens de plaire.
— Vous ne rejetez donc pas avec mépris le

triste et malheureux secret qui aurait dû mourir
avec moi, et vient ^le s'échapper d'un cœur boule-
versé par votre presence. Vous le garderez ce se-

cret, qui fait ma honte et mon supplice !
— Je vous ie jure I —

Céphise alors essuya ses larmes ; un calme
assez subit se rétablit dans ses traits, dans toule
sa personne. Son langage même reprit cette lé-
gèreté ironique et spirituelle qui lui était propre.
« Monsieur Jules, convenez, dit-elle, queje viens
d'être passablement ridicule ; mais c'est un tribut
qu'il faut payer à ce dieu de la sottise, qui, pour
l'amusement du public, a toujours un rôle dans
les scènes du inonde. Cette fois j'espère que nous
ne mettrons pas ce public dans la confidence, et
que vous seul aurez le droit de rire à mes dépens.
Vous me le promettez ?
— Madame, les malheureux sont compatissants.
— De la pitié !... C'est pour m'achever ; peut-

être m'en devez-vous moins que vous ne pensez.
La raison a ses éclipses ; mais chez moi elles sont
courtes. Bientôt sa lumière reparaît et me montre
les écueils de la route où je me suis engagée. Je
vais vous le prouver. Vous désirez voir Odilie ?
suivez-moi. »

Jules éprouva dans cette dernière entrevue
tout ce que ces moments ont d'affreux. La dou-
leur expansive d'Odiiie détruisait son courage,
et le livrait sans défense aux tumultueuses agita-
tions de son propre cœur. Il exposa la nécessité
qui le forçait à s'éloigner, puis il ajouta : O ma
chère Odilie, le plus doux avenir s'ouvrait devant
nous : tout est renversé. Le spectacle de notre
bonheur eût fatigué les hommes, ils n'en ont
point voulu. Us cherchent à nous séparer; mais
le contrat des âmes ne peut être annulé; il est
écrit sur le livre de vie, et il ne leur appartient
pas de l'y effacer. » G. de M.

[France Littéraire). (A continuer).

qu'au boulde la pente, en s'accrochant à un tronc
d'arbre.

— Jeudi, le train 174 a déraillé entre le Perlui-
set et Aurec, à la hauteur du poteau kilométrique
525.

Quoique le train entier soit sorti de sa voie, on
n'a à regretter aucun accident. 11 y a eu seule-
ment un relard de 3 heures.
Le déraillement a été causé par un amoncelle-

ment de gravier occasionné pur la pluie.

— Décidément, nos pères étaient de sérieux
observateurs , et il ne faut pas médire de leurs
pronostics ni de l'influence qu'ils attribuaient à
tels ou tels saints du calendrier. Parmi ceux-là,
saint Jean, dont la fête tombe, comme on sait, le
24 juin, est un de ceux qui ont fourni le plus de
proverbes. Chaque département a le sien sur la
pluie de saint Jean.

Quand il pleut à la Saint-Jean,
Les blés dégénèrent souvent,

dit-on à Chartres. A Epinal, « c'est l'orge qui s'en
va périssant. » A Besançon, à Troyes, à Chû-
Ions, c'est la noisette, c'est le gland.
Dans les Vosges, on dit encore:

A la Saint-Jean, verjus pendant,
Argent comptant.

El les vignerons de la Côte-d'Or sont tellement
persuadés que la pluie doit signaler le commence-
ment de l'été, qu'ils ont formulé celte croyance
dans le proverbe suivant :

Saint Jean doit une averse ;
S'il ne la paie pas, saint Pierre la doit.

C'est ce qui est arrivé cette année. Le 29 , jourde saint Pierre, dans la soirée , une pluie assez
abondante , et qui a continué une partie de la
nuit, est venue mettre fin à une sécheresse quidésolait nos campagnes et qui, si elle avait duré
plus longtemps, aurait compromis la plupart desrécoltes qui restent en terre, quoique la chaleur
fût tempérée par une bise du nord-est qui main-
tenait nos blés en bon état.
Depuis lors, l'atmosphère s'est bien rafraîchie,

et a passé d'une chaleur torride à une tempéra-
ture presque froide pour la saison.
Si nous nous en rapportons aux pronostics ob-

servés par le maréchal Bugeaud, que le temps qu'ilfait le 5 et le 6 de la Itine se reproduit pendant le
mois 11 fois sur 12, la pluie n'est pas près de finir.

Concours musical de Saint-Chamond.
Le concours musical de Saint-Chamond, qui

devait avoir lieu le 3 septembre prochain, ainsi
que céla a été annoncé , est renvoyé an 17 du
même mois, par suite de circonstances que le Co-
mité d'organisation ne pouvait|prévoir plus tôt.

Ce Concours ne'devait d'abord comprendre que
les musiques d'harmonie et les fanfares du dépar-
tementde la Loire et des cantons limitrophes du
Rhône; mais, par suite de plusieurs réclamations
qui lui ont été adressées , le Comité a décidé que
toutes les Sociétés des 2" et 3e divisions de ces deux
départements pourraient y prendre part ( harmo-
nies et fanfares).
Déjà bon nombre de Sociétés se sont fait ins-

crire en attendant de recevoir le règlement, le-
quel vient d'être adressé aux directeurs des Socié-
tés musicales.
Les Sociétés désirant prendre part au Concours

et qui, par oubli n'auraient pas reçu le règle-
ment sont priées de vouloir bien en faire la de-
mande au secrétaire du Comité, M. Sagnol fils,
qui s'empressera de le leur faire parvenir avec
tous les renseignements nécessaires.
Le dernier délai pour les inscriptions est fixé

au 31 juillet prochain.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 24 au 30 juin 1865.

Mariages (3).
Taraain Mathieu, teinturier, 27 ans, et Martinet Claudine-

Marie, 2à ans.

Matinier Jean, tisseur, 25 ans, et Chcvreton Claudine-
Elie, couturière, 22 ans.

Truchet Michel, propriétaire, 71 ans, et Pichon Marie,
51 ans.

Naissances (13).
Chollet Jean, fils de Jean Chollet, et de Verger Geneviève.

— Soudiette Jean , fils de Etienne Soudielte , et de Dufez
Claudine. — Barban Antoinette , fille de Claude Barban , et
dePrelange Marie. — Dumas Antoine, fils de Jacques Du-
mas, et de Fessy Jeanne.—Dépagne Marie, fille de Michel
Dépagne, et de Paillasson Benoîte, r- Goutte-Soulard Clau-
(line, fille de Victor Goutte-Soulard, et de Matray Marie. —
Ducrcux Claude, fils de François Ducreux, et de Rollet Fran-
çoise.— Dieudonné Anne, fille de Guillaume Dieudonné, et
de Roffat Gahrielle. — Petit Eugène, fils de Pierre Petit, et
de Aurouet Françoise. — Laplace Pierre, fils de Benoit La-
place, et de Ginet Marguerite. — Vincent François, fils de
Claude Vincent, et de Corneloup Philiberte. — Vernay José-
pbine, fille de Jean Vernay, et de Valéry Joséphine.— Lacaze
Claude, fils de Pierre Lacaze, et de Planut Marie.

Décès (8). •

Berjot Pierrette, veuve Cbalumet, 73 ans. — Tissier Jean-
Baptiste, cultivateur, 33 ans.—Brun Marie-Appoline, femme
Pelosse, tisseuse , 30 ans. — Durantet Françoise, veuve

Bresson, 83 ans. —Burdin Claude-Marie, 17 jours. — Sou-
chon Antoinette, veuve Ducreux, propriétaire, 45 ans. —

Barnet Jenny, 11 ans. — Lameunière Jules, 17 mois.

— Nous avons déjà dit que l'emplacement
choisi pour l'Exposition universelle de 1867 est
décidément le Champ-de-Mars, et que le bâtiment
sera construit pour une durée de trois ans.

Un petit railway de trois kilomètres se déta-
chera du chemin de fer de ceinture, à la hauteur
du Point-du-Jour , longera la Seine et viendra
déposer à la porte de l'Exposition les colis des
exposants de l'étranger et des départements.

le chat et la lantebne .
— Et d'abord, pourquoi ce

chat était-il monté sur ce reverbère ?
L'histoire ne le dit pas au juste.
Les uns prétendent que c'était pour se mettre à l'abri des

poursuites d'un chien qui lui avait donné la chasse , dans la
matinée.

....

D'autres, pour guetter de la-haut, les pierrots nouveau-
nés qui s'ébattaient dans les jardins du voisinage et s'assu-
rer. à point nommé, de leurs remises.
Ceux-ci, enfin, tout bonnement pour prendre le frais loin

des importuns, bêtes et gens, et regarder lever ia lune.
Bref, la chose n'a pas été tirée au clair. Le sera-t-elle un

jour? Je n'en sais rien.
Toujours est-il que, vers sept heures, au moment où

Les ombres d» la nuit sur la ville épandues
Du faite des maisons descendent dans les rues,

l'allumeur du gaz resta stupéfait en voyant un superbe ma-
tou folâtrer entre les quatre carreaux de la lanterne.
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Un matou dans une lanterne , voire dans une lanterne de
la place Jacquard ! N'était-ce pas un spectacle sans précé-
dent dans les annales de l'éclairage public ?
Sur quoi le préposé municipal , ayant philosophé aussi

longtemps que le lui permettait son service, allongea sa per-
cbe à l'animal, l'invitant poliment à descendre.
Mais, bernique ; le chat se trouve bien dans son observa-

toire et entend y rester. Voilà.
La perche, impatientée , se met à le fouailler. Lui tourne

en rond, fait le gros dos et miaule qu'on l'ennuie.
L'homme allume le gaz. Lu bête, d'un coup de patte,

tourne le robinet et éteint la-flamme.
Une fois, deux fois , trois fois, même tentative de l'un,

même succès de l'autre.
Tout le quartier, hommes, femmes et enfants, est sur pied

et fait cercle autour de la colonne de bronze :
— Descendra t-il ? Descendra-t-il pas ?
— 11 descendra! Il ne descendra pas !
On rit, on crie, on siffle ; les petits marmots hurlent de

jubilation.
Le chat. exaspéré de tout ce tintamare, fait des évolu-

lions frénétiques dans sa cage vitrée , qui tremble et réson-
ne sous choc.
L'allumeur se dépite... et réfléchit... Enfin il a une idée

lumineuse.
Attention !
Il demande du papier ; fait un gros tampon, l'emmanche

an bout de son bâton et y met le feu. 11 va incendier le ré-
calcin ant !
Silence général !...
Le chiffon enflammé arrive dans le réverbéré qui s'emplit

d'une lueur sinistre. Mais, crac ! le matou bondit sur le bra-

sier, et... n'y a plus que cendres !
De bruyants applaudissements accueillent cette nouvelle

victoire.
— Il ne descendra pas ! Il ne descendra pas !
L'homme se sent vaincu.
Pour un chat, la place Jacquard ne sera pas éclairée.
Alors un spectateur se détache delà foule, et, quelques

minutes après, revient triomphalement armé d'une échelle.
Cinquante marmots poussent un formidable hourrahl
L'échelle est apposée contre la colonne.
— Qui montera ?
L'animal, pendant ce manège, est arrivé au paroxysme de

la fureur. Il bondit dans la lanterne avec des soubresauts
terribles, le poil hérissé, la queue raide , les griffres rayant
le verre. Ses rugissements donnent l'épouvante.
— Il montera ! il ne montera pas ! crie la foule.
Il monte !...
Ce dernier épisode du combat — combat vraiment homé-

rique — défiant toute narration, force nous est de renoncer
à le décrire. Disons seulement qu'après une lutte acharnée
de douze minutes, longues comme des heures , l'homme à
l'échelle peut enfin saisir la queue du chat !

Un dernier effort — niais quel effort! — enlève la bête
tout entière.
Victoire !

Il était temps; les deux citoyens, tout en nage, essoufflés
et n'en pouvant plus, étaient littéralement sur les dents.
Quant à masler Ilomiuagrobis, il n'avait rien perdu de sa

Vigueur première. Car, sous le crépuscule, on le vit long-
temps bondir fantastiquement à travers les plates-bandes des
jardins,.et finalement disparaître derrière un mur de clô-
ture qu'il franchit avec sa grâce et sa légèreté accoutumées.

— llans-les premiers jours de février dernier,
on présenta à la mairie de Craqueviile un enfant
né en janvier 1861, qu'on avait omis d'inscrire sur
les registres de l'état civil. Le greffier l'a inscrit
ainsi : « Aujourd'hui, d'un tel et d'une telle et en

légitime mariage, est né un enfant de trois ans. »

— Deux docteurs viennent d'échanger les poi-
gnées de main d'usage.
— Comment vont les affaires ? „

— Mais pas mal ; et les vôtres ?
— Heu I lieu 1
— Comment cela ! ne m'aviez-vous pas dit que

vous vous étiez enfin formé une magnifique clien-
lèle ?
— Sans doute.
— Des gens qui ne lésinent pas.
— C'est vrai ; seulement....
— Quoi donc ?
— Croiriez-vous qu'ils ne sont jamais malades.

MAGASINS GÉNÉRAUX DE ROANNE
(Décret du 30 juillet 1863).

EJrx-tï-epô-t, transit, consignation
Vins, alcools, céréales, etc.

Les Magasins généraux et publics offrent les
avantages suivants :

Ils reçoivent en franchise de droit et de régie,
toutes les marchandises qui en sont susceptibles
jusqu'au jour de la sortie : les vins, les 3/6, eaux-
de-vie, avoines, viandes salées, etc.
Ils emmagasinent à prix réduits et délivrent des

warrants permettant d'emprunter sur la marchan-
dise.
Ils procurejit le placement de toutes les mar-

chandises qui leur sont confiées à des conditions
de commission très-avantageuses.
Ils se chargent du dépôt comme du règlement

des délaissés pour compte et des colis en souffrance à
la gare.
Les propriétaires de vignes trouveront dans les

Magasins de très-grandes facilités pour la prompte
vente de leurs vins. D'un autre côté, les consom-
maleurs trouveront là, pour leurs approvisionne-
ments, avec l'avantage d'éviter des courses ôné-
reuses et les frais d'intermédiaires , une grande
variété dans les prix et les qualités.

S'adresser à M. A. SEGUIN, permissionnaire
au chateau du marais

Ou rue de l'Entrepôt, en face la gare des
marchandises.

Pour les articles non signés : Sauzon.

BULLETIN FINANCIER.
La rente 3 °/0 , depuis que le coupon a été détaché, s'est

tenue constamment au dessous de 66:50. Chaque fois qu'elle
se rapproche de 66, elle se relève de quelques centimes,
mais .l'absence de spéculation lui ôte toute élasticité. Les
grandes valeurs de crédit sur lesquelles le comptant fonction-
ne d'ordinaire assez activement, restent immobiles. Le Cré-
dit foncier se tient à 1260, le Comptoir d'escompte à 892.50.
La Banque de France a fléchi à 3,600 , sous l'influence de la
diminution de son portefeuille.

Les affaiies sont assez restreintes sur le Crédit mobilier,
bien que ce soit encore sur celte valeur que la spéculation
s'exerce le plus largement. Il a touché 720 cette semaine,
pour se relever h 738.75 , et retomber à 722,50. Le Crédit
mobilier espagnol, sur lequel pèse la défaveur dont toutes
les valeurs de ce pays sont atteintes, est tombé à 450 et a
repris à 460.50.
L'emprunt mexicain a été vivement recherché cette se-

maine , par suite des nouvelles favorables du Mexique. Les
Obligations mexicaines, stimulées en outre par l'approche du
tirage, ont remonté au-dessus de 330.
Aucun incident particulier n'a signalé le marché des clie-

minsde fer. On continue à constater chez les capitalistes une

grande tiédeur à l'égard des chemins de fer. Les lignes fran-
çaises se soutiennent encore assez bien , grâce au bon clas-
sementdes actions; mais les lignes étrangères sont offertes
constamment et ne se relèvent pas. Parmi les chemins espa-
gnols cependant, le Saragosse a éprouvé une reprise assez
sensible. J. Paradis.

Musée des Familles , 29 , rue Saint-Rocli. Paris, 6
francs ; départements, 7 fr. 50 c., franco, par an.

Sommaire de la livraison de juin 1865 ; Le duc et la
duchesse de Bourgogne, par J. Janin (2 gravures); —
Curiosités historiques. Les caries mystérieuses , par Cb.
Joliet. — La folle aux oiseaux, par S.-H. Berthoud ( 3 gra-
vures) ; — Les Gambucinos, scènes de la guerre de l'in-
dépendancemexicaine, par Gustave Aimard (8 gravures);
— Chronique du mois. La fête du Dante. L'isthme de
Suez. Le salon de 1865, par Ch. Wallut. — Le salon co-

mique , par Cham (1 gravure). — Mercure. Théâtres. Le
Supplice d'une femme. Nécrologie. Bibliographie.

La santé parfaite produite par la Revalescière Du Darry de Lon-dres, est due au nouveau sang et bon muscle rendus par ce délicieuxaliment aux systèmes fatigués, maladifs ou épuisés.Guérison No S6,03r>. Darr (Bas-ltbin), i juin 1861 .
— Monsieur,la Revalescière a agi sur moi merveilleusement; mes forces re-viennent et une nouvelle vie m'anime comme celle de la jeunesse.Mon appétit, qui. pendant plusieurs juinées , a été nul,est revenuadmirablement, et la pression et le serrement de ma tète, qui, depuisquarante ans , s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmententplus. — DAVID iluff, propriétaire.

En effet. plus de 05,000 guérisons par cet excellent aliment prou-vent que les misères, dangers et désappointements que, jusqu'ici,les malades ont éprouvés dans les drogues nauséabondes, se trouventà présent remplacés par la certitude d'une radicale et prompte gué-rison moyennant la délicieuse farine de santé Revalescière Du Barry,de Londres, qui rend la parfaite santé des organes de digestions,des nerfs, poumons, foie et membrane muqueuse, aux plus épuisésmême, dans les mauxaises digestions ( dyspepsies), gastrites, gastral-gies, constipations habituelles, hémorrholdes , glaires, vents, palpita-tions, diarrhée, gonflement, étourdissement, bourdonnement auxoreilles, acidité, pituite, migraine, nausées et vomissement; douleurs,aigreurs, crampes et spasmes d'estomac; insomnies, toux, surdité,oppression, asthme, bronchite,plithisie (consomption), dartres, érup-tions, mélancolie, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, ca-tarrhe , hystérie, névralgie, vice du sang, hydropisie, manque defraîcheur et d'énergie nerveuse. — Maison DU BAHRï .26, PlaceVendôme, Paris .
— En boites de t/4 kit., 2 fr. a;;; t/î kil., * fr. ;t kil., 7 fr.; 2 kil. 1 /2, lu fr.; « kil.; 32 fr., 12 kil. i franco ), 60 fr.Contre bon de poste. — se rend d Roanne, chez M. Roubaud etM. Gehbay , pharmaciens , et chez les premiers pharmaciens, Epi-ciers et Confiseurs, dans toutes les villes.

CERTIFICATS DE L'EMPRUNT INTERIEUR TURC
6 % CONSOLIDÉ

Rente annuelle 3© fr.
Remboursement à 500 fr. par tirages annuels,

en 22 ans. Prix actuel 305 fr. Jouissance janvier,soit 290 fr. après détachement du coupon du l«r
juillet. A la Banque de crédit et de dépôt des
Pays-Bas , à Amsterdam , et à Paris , 8, rue
Drouot. l. b. 4—4

mercuriales
Dernier marché. Roanne

Froment l re qualité ... 3 20
Froment 2 e id. ... 3 10
Froment 3e id. . . . 3 ©0
Seigle 1" qualité. ... 2 10
Seigle 2° id 2 00
Seigle 3' id 90
Oge. 10
Avoine ! 90
Haricots 50
Farine 1" qualité. . . . 38 »»

Farine 2e id 35 »»

Farine 3* id 27 00
Foin les 100 kilo . . . . 10 00
Paille 30

Montbrison
20
10
»

16
05

2 15
1 86
» 00

38 00
36 00
• »

9 »

3 50

Etude de M* Lucien LENOIR, avoué,
demeurant à Roanne.

PUR G, E

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES
Suivant acte reçu M c Larue , notaire

au Coteau, en date du huit décembre
mil huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, expédié et dûment transcrit au

bureau des hypothèques de Roanne,
dame Marie Mollet, veuve de François
Millet, sans profession et propriétaire,
demeurant au Coteau, et dame Margue-
rite Millet, agissant sous l'autorité du
sieur François Masson , son mari, mar-
brier, avec lequel elle demeure actuel-
lement à Paris, rue Saint-Ambroise, ont
vendu au sieur Louis Millet, proprié-
taire et débitant de tabac, demeurant à
Notre-Dame-de-Boisset, une petite mai-
son , composée d'une pièce au rez-de-
chaussée, d'une cave au-dessous et d'un
grenier ou chambre au-dessus, avec un

hangar à côté, séparé de ladite maison
par un passage ou aisances compris
dans cette vente ; le tout situé à Notre-
Dame-de-Boisset, canton de Perreux,
arrondissement de Roanne (Loire), et
confiné : au malin et au nord, par terre
et jardin à l'acquéreur ; au midi, par
aisances au même ; et au nord , par le
chemin vicinal n<> 9. Cette vente a été
faite, outre les clauses et conditions
énoncées dans l'acte précité, au prix de
quatre cents francs, payables le pre-
mier novembre mil huit cent cinquante-
neuf, avec intérêt au taux légal.
Copie collationnée de cet acte de vente

a été déposé au greffe du Tribunal civil
de Roanne, le vingt-un juin mil huit
cent soixante-cinq, par M e Lenoir,
avoué, et l'acte de dépôt délivré par le
greffier a été signifié à la requête du
sieur Louis Millet, acquéreur; 1° à
M. le procureur impérial près le Tribu-
nal civil de Roanne, suivant exploit de
l'huissierMarchand, de Roanne, en date
du trente juin mil huit cent soixante-
cinq, enregistré, et à dame Marguerite
Millet, épouse du sieur François Mas-
son, sus-qualifiés et domiciliés, et à ce

dernier, pour la validité de ladite signi-
fication, suivant exploit de l'huissier
Richard, de Paris, sous sa date,enregis-
tré ; avec déclaration à la dame Masson
et à M. le Procureur impérial que cette

signification leur était faite afin qu'ils
eussent à prendre, dans le délai de
deux mois, sur les immeubles vendus,
telles inscriptions d'hypothèques léga-
les qu'ils jugeraient convenables, et

qu'à défaut par eux de ce faire dans le
délai ci-dessus mentionné, les immeu-
bles passeraient entre les mains de I'ac-
quéreur francs et libres de toutes char-
ges et hypothèques de cette nature; et
avec autre déclaration à M. le Procureur
impérial que l'immeuble dont s'agit
avait été acquis par les époux Millet et
Mottet, sus-nommés, suivant acte au-

thentique,de vingt ans de date environ,
tous deux décédés propriétaires au

Coteau, et par suite appartenait à la
dame Marguerite Millet, épouseMasson,
leur seule et unique enfant; et que le
sieur Louis Millet, acquéreur , ne con-

naissant pas tous ceux du chef desquels'
de semblables inscriptions pourraient
être requises , il ferait publier cette

signification dans l'un des journaux ju-
dieiaires de l'arrondissement de Roan-
ne, conformément à l'avis du conseil
d'Etat du premier juin mil huit cent

sept.
Pour extrait conforme :

Signé, Lucien LENOIR.

Etude de M* AUCLA1R, avoué à Roanne.

PURGE

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES
Suivant exploit de Coqtiard, huissier

à Roanne, du vingt-six juin mil huit
cent soixante-cinq, enregistré , M. Vie-
tor Roux, propriétaire et maire, de-
meurant à Nandax, ayant pour avoué
constitué M e AucLAiR, exerçant en celte

qualité près le Tribunal civil de Roan-
ne , où il demeure ;
A fait signifier: 1° à M. le Procureur

impérial près le Tribunal civil de Roan-
ne; 2° à dame Marguerite Alex, veuve
de Claude-Marie Déchavanue , rentière,
demeurant à Lagresle ;

Un acte de dépôt fait au greffe du
Tribunal civil de Roanne, le neuf juin
mil huit cent soixante-cinq, enregistré
et expédié, d'une copie collationnée
d'un acte reçu M c Moreau, notaire à
Charlieu , le vingt-neuf avril précédent,
contenant vente , au profit de M. Victor
Roux, par Jean-Pierre Déchavanne, pro-
priétaire, demeurant à Lagresle, d'un
corps de domaine et d'une petite loca-
terie, situés à Vougy, composés de bâ-
timents d'habitation et d'exploitation,
cours, jardins, prés et terres , au prix
de vingt-quatre mille francs, dont mille
francs pour les cheptels.
Les immeubles vendus provenaient

aux vendeurs des mariés Claude-Marie
Déchavanne et Marguerite Alex, ses

père et mère, propriétaires, demeurant
à Lagresle. Ils étaient, pour la plus
grande partie, propres à Madame Dé-
chavanne.et, pour une petite partie,
acquêts de communauté entre elle et

son mari.
En même temps, M. Roux leur a dé-

claré que ledit acte de dépôt, l'affiche
faite au greffe et la signification pré-
datée avaient pour but de purger les

hypothèques légales non inscrites pou-
vant grever lesdits immeubles, les-
quelles devront être inscrites dans les
deux mois, à peine de forclusion et dé-
chéance;et que, ne connaissant pas
tous ceux du chef desquels de sembla-
bles hypothèques pourraient exister, il
fera faire les publications prescrites
par l'avis du conseil d'Etal des neuf mai
et premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait;

Signé, AUCLAIR.

Etude de M* CHEZ, avoué à Roanne.

JUGEMENT DE SÉPARATION DE CORPS
Assistance judiciaire

Par jugement du Tribunal civil de Roanne,
rendu le vingt-quatre mai mil huit cent soixante-
cinq, Benoîte-Marie Loriot, femme d'Antoine
Rangheard, tous deux ouvriers en soie, demeu-
rant à Cbarlieu, le mari actuellement détenu dans
la maison centrale de Riom , a été séparée rie
corps.

Pour extrait certifié ; CHEZ.

Etude de M* Lucien LENOIR, avoué , à Roanne,
VENTE

DE BIENS DE FAILLI
Situés sur la commune deGrezolles (Loire),

En quatre lots séparés,
Pardevant M. Duvergier, juge au tribunal civil

de Roanne.
Adjudication au mardi 18 juillet 1865.

Cette vente est poursuivie contre le sieur Jean
Carlier père , négociant en état de faillite, de-
meurant à Grezolles , défaillant faute de consli*
tution d'avoué.
Art. I e'. Un jardin, d'une contenance de 2

ares.

Art. 2. Une maison , sise au bourg de Gre-
zolles, dont le sol occupe une superficie d'un

are 30 centiares.
Art. 3. Une vigne, sise au lieu dit du Plat,

commune de Grezolles , d'une contenance d'un
are 90 centiares environ.
Art. k. Une autre maison , sise au bourg de

Grezolles et un sol d'une contenance approxi-
nialive de 50 centiares.
Art. 5. Une terre . appelée Chez le-Touet,

d'une contenance approximative de 18 ares 20
centiares.
Les enchères seront reçues , savoir : pour le

premier lot, sur la mise à prix de 20O francs.
Le deuxième lot, sur celle de 25 francs.
Le troisième lot, sur la mise à prix de 25 fr.
Et le quatrième lot, sur celle (le 25 fr.

Par jugement du tribunal de commerce de
Roanne, en date du 22 dernier, l'ouverlure
de la faillite de Joseph Manchon , marchand-
tailleur à Roanne . qui provisoirement avait été
fixée au 8 juin 1865, par le jugement déclara-
tif, a été définitivement reportée au 20 septem-
bre 1864.

A VENDRE A L'AMIABLE

JOLIE PROPRIÉTÉ
DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT

Appelée la Terre de la Chambre

Située à Saint-Haon-le-Vieux, près Roanne

et sans contredit l'une des plus belles
de l'arrondissement dé roanne

Qui se compose d'un très joli ChA-
tcau antique, mais très solide, avec

tours, écuries, granges, cours, un beau
et vaste jardin avec clos planté en vi-
ghes et arbres à fruits, le. tout fermé de
murs , belles eaux et deux étangs à la
porte du château, vaste cuvage garni de
douze grandes cuves, deux pressoirs,
la vue la plus étendue, l'air le plus pur
et le plus sain , à un quart d'heure de
la statioil du chemin de fer de Saint-
Germain - Lespinasse, demi-heure de
Roanne par cette voie.
Huit vigneronages à la porte du châ-

teau avec cheptels , vaste prairie encore
sous les murs du château , terres ver-

chères à la suite pour les besoins des
vignerons , le tout formant 53 à 54 hec-
tares en parfait état de culture et pre-
mière nature de terrain.
Pour renseignements et pour traiter

sur les lieux, soit pour le tout, soit en
divers lots, à la volonté de l'acquéreur,
s'adresser à Me Roffat, notaire à Saint-
Haon-le-Châtel, ou à M e Allier, notaire
àArnbierle, ou encore au gérant qui
daministre et habite le château.

Société d'Assurances mutuelles, contre la GRELE
Autoriséepar Ordonnance royale et Décrets
impériaux des 21 février 1844, 2 mai
1859, 22 février 1856,11 septembre 1857
et 7 février 1863

Pour toute la France

Siège social : à Paris , rue de Richelieu, 39.
Directeur-Gérant: M. Lucien DOULADOURE,
avocat.

Secrétaire-Général, chef de comptabilité : M.
Louis SAMAZAN.
L'Association fédéralive et départe-

mentale l'IRIS offre en même temps et
le bon marché que les uns espèrent
trouver dans les Sociétés créées pour
un seul département, et la sécurité que
les autres recherchent dans une grande
et forte société.

S 'adresser, pour de plus amples ren-

seignements et pour se faire assurer, à
M. Sarrazin , agent-général au Coteau-
Roanne.

ELECTRISATION
HUMAINE OU MAGNETIQUE,

Guérissant seule et en peu de jours
les maladies nerveuses les plus anciennes,
telles que :

Paralysies, névralgies, rhumatismes,
gouttes, chloroses, sciatiques, apho-
nies, moelle épinière, hystéries, phthi-
sies, hernies, surdité, épilepsies, yeux
(amorose), anévrismes, battements et
hypertrophie du cœur, etc., etc.
Par M. Brunet de Ballans, avec un

concours médical,
Rue de l'Ile, 4, à Saint-Elienneï

Cours de magnétisme tous les jours
et soirées d'expériences les mercredis et
samedis, à 8 heures.

la forme:
Un de nos meilleurs journaux agricoles,

compte quatre années d'existence.
C'est le 1" juillet 1865 que la cinquième an-

née de cet excellent journal commence, et c'est
à celte époque qu'on doit prendre ou renouve-
1er son abonnement.
La Ferme va paraître k fois par mois ; elle

sera mise 5 la poste le vendredi de chaque se-

maine, afin que tous les abonnés la reçoivent le
dimanche matin.

Le prix n'est pas augmenté. C'est un loyal dé-
sintéressement qui, joint au dévoûment bien
connu de son Directeur, assure à La Ferme une

longue vie et de nombreux abonnés.
Le prix est de 5 fr. par an.

On s'abonne :
A Paris , rue Cassette , 17, ou à

Mirecourt (Vosges).
On reçoit en payement des timbres-poste ou

des mandats sur la poste.

TRÈS-BONS CHEVAUX DE TRAIT
A VENDRE

S'adresser à MM. Barge et Gourdiat,
entrepreneurs du chemin de fer à Am-
plepuis. 4—3

Etude de M" VEILLEUX, notaire à Roanne.

CAPITAUX A PLACER
E\ RENTE VIAGÈRE

S'adressera M e VEILLEUX, notaire
à Roanne , rue Impériale , maison
Roubaud.

a vendre
UN

FONDS DE CONFISEUR
ET PATISSIER

BONNE SITUATION
S'adresser au bureau du journal.

M. GRANGENEUVE-PULLIN
Prévient MM. les Fabricants qu'il est,

depuis longtemps , seul dépositaire des
toiles d'emballage de la maison Thuil-
lier frères , de Beau val et Rouen , des
bâches gluées de la maison Ducarre
et C'e, de Lyon, du sommier américain
Tuker , le meilleur marché de tous les
sommiers, etdeceluiFERRAND, de Lyon.
Toujours grand choix de toilerie , li-

terie, lits en fer, et sommiers garnisde bons crins, faits en toute confiance
et'à prix réduits. 6—1

a vendre
En gros ou en détail

des

TERRES
AVEC PRISE D'EAU

Et plantées de beaux peupliers
Situées lieu du Rivage.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

A1V AÉA11II7 trouver un com "

Uli DJUljIIlL manditaire, pou-
vant fournir une somme d'environ 3 à
4000 francs pour une industrie très-
lucrative.
S'adresser au bureau du journal.

A TEINDRE

MATÉRIEL DE TEINTURE
PouY couleurs

Composé de chaudière à vapeur, ma-chine à vapeur, tuyautage en cuivre
pour conduite de vapeur, pompes, bar-
ques en bois, cuve à débouillir à la
vapeur, etc. —Calorifère et tout ce qui
concerne une sécberie.
S'adresser à E. GENOT.

v \j yjnu 11 u
\ JXUUW /

Le JOURNAL DES DEMOISELLES paraît le1" de chaque mois, par livraison de 32 pages,
avec Planches de Patrons : Robes, Manteaux,Lingeries, Broderies, Tapisseries, Cartonnages.
— 18 Gravures de Modes. — Gravures artisti-
ques. — Fac-similé d'Aquarelles. — Musique.
Parla ■ lO IrnncA \— Départements i 11 rr.
TROIS ÉDITIONS Bl-MENSUELLES
Paraissant en deux fois, le 1" et le 15 dechaque mois. — Première avec un grand Patron,imprimé recto et verso :

Paris i 1S francs. — Départements: 18 fr.
Deuxième avec 30 Gravures — total 42 par anet 8 pages de Modes par mois :
paris: te fruncs.—Départements i 18 fr.
Troisième avec les Patrons et les Supplémentsde Modes, des deux autres Éditions ;
Paris ; 20 francs. — Départements : *4 fr.

Les Abonnements ne se font que pour l'année
entière et datent du 1" janvier.

i J M. JL V_y JL JULJ ITJA/L/iJl--
Journal des Petites Filles (2e Année)
La Poupée modèle paraît ie 11

chaque mois en une livraison de 24 page
texte, — contenant de petits contes
raux, — conseils aux petites filles, —gr
res de modes d'enfants et de poupées
travaux d'aiguille et de tapisseries facil
exécuter, etc.; — images coloriées, sui
ses, feuilles à découper, à enluminer, e
— cartonnages formant boites, joujc
théâtres, — Musique, etc.
PrixJ: 6 fr. par an pour Paris. — 7 fr. 5

pour les Départements.
La collection entière de la 1" année formi

beau volume in-8. — Même prix que l'abor
ment. Les abonnements ne se font que p
l'année entière et datent du mois de noveml

On s'abonne à l'un ou l'autre des deux journaux en envoyant un mandat de poste oivaleur timbrée, à l'ordre de la Directrice du Journal.
ris, 1, Boulevard des Italiens, même Administration que LE PETIT COURRDES DAMES, Journal des Modes (A4* année).© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Koannais.

A LOFER DE SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES CLOS
HUE SAINT-JEAN, G 7,

ù Ronniio.

S'adresser à M. EDOUAUI), marchand
de cliai bons, y demeurant;
Ou à M. Chaules BRISEBRAS , cafe-

lier àlioaiHie, près le pont.

OFFICE D'HUISSIER
A VE!N1)UK

Dans l'arrondissement de Roanne.
S'adresser, pour traiter, à M e Cornu,

avoué à Roanne.

POMMADE
ANTI-0PHTHALM1QUE

tlo la \* lit* S t-André
de f»oideA»u\,miui iviihi Ic contre

le> maladies des yeux et des paupière*. autorisé
par décret "impérial.
h jMer: Poj «tu Lueiicc, #•
pier blanc, cachet wusip .

initiales V F. Simiatu-ré : >~~
l>,j>AI» I A Rwt/itie, ch. Paul Ckiiiuv , ptt.; à

Saint-Etienne, Absavli , pli.*, et Chacun jeune
et G*, drug., à MoiUb/isou, l'hospice civil5 au

i'uy, Auuaud; à Vriouiie, Pkïrieu , plianm

AVIS TKFS-IM'OKTANT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des environs.
La ville de Roanne n'est plus privée

d'un dentiste, vu que

S1.& M M5NORMAND
ne voyagent plus.

011 les trouve chaque jour à leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gneuirnis les jtjus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pas
abusée par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sî-ia'sfir de lèêire pas trompé dans sa
çnti (lance.
C'uiMiliations gratuites tous les jours.
Ils se chargent, aux prix les plus nio-

defés , de faire toutes jes pièces artili-
ciclles <| 11 ï appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvrages faits par eux-mêmes.
Dents à 5 et 10 fr. au-dessus, ga-

raniics; dentiers à tube et montes sur
or et platine; dentiers vulcauiLes (dits
caonichotic ) ; dentiers à succion, ne
en usa 111 aucun embarras pour la pao-noucialiou ;
Exil-action des dents, plombage, eau-

térisatiou, oie.
Rue Sainte-Elisabeth, n° 83.

Prenez bien t'aitfesse.
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v G HA ET M A S T E IIM A N ' S 13 A N R
J * (Lijqited)
RtuMie «'ti iWKl. incorporée fiai* Charte royale. — Capital social

l y . c.O 'Hi .yoO ou Kr. îu.JURi.iiOO. — lfr.nds «le réserve < I-iiv .'dJii,t)00,
t a Fr. 1 i,;.fiU,oiÀ». — Siège principal de la Société à Londres, i
Xo enr aie A 1v i i ui 1. « i u r^\ T!aJpu,*ttn, iJoRihay, Mnùriui, ixurrachee,
jVgrti, Lahore. Shutig-hnl, Hong-Roiijr, Sydney, Melbourne, et à

PAK1S, 10, PLAClî VKNDUMiî.
f'ouaell il'aduiiiiisti-Hlbiu du lu miiçcmi- smIc û lîuriji t

PréiiiUni du conseil : AI. A. do Laski.
Membres : MM. Arlès-Duttiur, C. Tf-V. metnbre. de la ch'amliro di

c.nniuerce de Lyon; Edouard l)eies.ert, n vè, administrateur de>
Meimageties iinpériules, scrVicès maritime», Lynch, H. lv. L. S..

l»ré$ideut du Ldndtût ut IJttgdad Pattkin^ Aaxoeiati.iUjliiniletl'; J. 13.
l'Mtn*. O jpT>idoijt. de lu çiiRniiirt- d\i coutiueroë de Marseille,
('hàrleb Sautter î#!, banquier, .Ydniii-.i.-.traU'ur du Crédit lyo^uab

OPÉRATIONS I)Ê LA SIX.ÇC USA LE A PA»1S.

Ivéji0t.< à diftérèntk taux d'intêretr d'aprèH la durée du d, ; npt.,Oy,*'tr'
turc de compte» coûtai.t.-, à intérim avec ('.i-pcnibilitrt'dôfisfeme ce

tonds. Knciiiskeniciiti» apii* àtiiiuiivioix eu Fiv.neu, cil .UutloU-mt, a

Indes. en j ltô(d en ".Auétraiie. : !?iuw&i'»ii 'dé- mandât*' ét'dfe' trdil
Util- toute.»; lé« sitccursui'?» «le la .SnCtét-, de lettJe» «ie crédit, cire
hvire> payables dan* le» princij.nios viii.-B. Avancer rt crédité aux J
«te.-., tu < hlfie el en A-i U'n.ie. flarde .•ralui'.e or titre#', v/iieurs
ii» et? fué.tiem. Kx- ciitri y U ..rtiivs «_i'a< liât et «'-«viet.te aux Louise*Phi et ne l'etranyer- et ApétiVrab-nirnt toute- opérations de Panai

CHANGEMENT DE DOMICILE
Le Cabinet de lecture de Madame

Moussr.r a été transféré rue Neuve-dos-
Rotirrassières , 11, maison Nigav.

AVIS
Ou demande un homme capable

de dresser les chevaux.
S'adresser chez M. I'itrk , rue du Ri-

vage,à Roanne.

A VENDUE
u n

FONDS D'EPICERIE
très-bien achalandé

Sitad d Roanne, rue des Planches, 7.
S'adresser à M. Rehthelier , qui ex-

ploite ledit fonds. 10—6

Buvette,

ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE

âûQQï-aiLQâa
Ouvert du 15 mai au 15 septembre

Bains d'eau minérale, d'eau douce el de vapeur, — Douches, — Piscine, — Traitement par le gaz
acide carbonique. — Hydrothérapie.

ÉTABLISSEMENT HYDROTHÉRAPIQUE
dinigê 1>ar le docteur GILLEBERT-DHERCOURT, ancien directeur

de l'établissement de Long-Chêne, el directeur de rétablissement de Monaco, l'hiver '

Fondé près des sources bicarbonatées sodiques, ferrugineuses, carboniquesfortes, cet Etablissement ollre aux malades des avantages exceptionnels; le Irai-
lemeni par l'acide carbonique el l'usage interne ou externe des Eaux minérales
peuvent y être combinés d'après les indications du médecin avec la cure hydro-
thérapique pour laquelle il est fait usage des sources froides des montagnes. 11
renferme, en outre, toutes les ressources thérapeutiques que les malades étaient
habitués à trouvera rétablissement de Long-Cliéne, qui n'existe plus.

PASTILLES DIGESTIVES AUX SELS NATURELS DE SAJNT-ALBAN
f

Eaux Minérales, Eaux et ïJsïîouatïes Gazeuses

Pour les demandes et renseignements , s'adresser à l'Entrepôt général, hôtel
Saint-Louis, Roanne.

Dr LEIMS, pharmacien . docteur es sciences
Sous 4 formes 'différentes : EAU, SIROP,DRAGÉES, PASTILLES

Il existe peu (le médicaments ferrugineux aussi remarquables que le PIIOS
PHATK DE FER DE LERAS ; aussi, toutes les'soinmités médicales du inonde
entier l'ont-elles adopté avec empressement comme supérieur à la plupart des
ferrugineux connus. Les pales couleurs , les maux d'estomac , les digestions pé-
NIBLES, I 'aNÉMIE OU LANGUEUR et DÉBILITÉ ÇÉNÉRALES, les CONVALESCENCES DIEFICI-
les. Page critique , les pertes blanches, P i b bégu làr i t é de la menstruation chez
les dames et surtout les jeunes (illes délicates ou lentes à se développer, I 'appau-
vrissement du sang résultant du travail ou des excès ; le lympiiatisme, Pépuise-
ment à la stthe «Phémorrhagies, sont rapidement guéris ou modifiés par cetexcel-
lent composé, qui rend au corps les éléments des os et du sang, altérés ou perdus
par la maladie. Le PHOSPHATE DE FER D,E LERAS est digéré avec la plus
grande facilité, convient surtout aux estomacs susceptibles, ne provoque jamais
de constipation comme la plupart des ferrugineux, et ne noircit ni la bouche, ni
les dents. Dégiùt à la pharmacie, ï, rue «le la B7eiiilka«lc, près la
Bamjsic. En province el à l'étranger, dans toutes les Pharmacies. b. o—6

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
SgpiLXNOGÊXE

IBe AflŒK , «1« BSOUEIV
Pour teindre à la minute kn toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danuer pour la peiu et sans aucune odeur . Cette Teinture est scpéribdu a
TOUTFS CEI.LUS KMULOYUKS JUSQU'A CE JOUR.
»»rSx : O, I '! et 45 IV. — Fabrique à Rouen, rue St-Nicalas, 39.—A Paris,

chez .M. Legrand , parfumeur, 2^7, rue St-Ilonoré.

Roanne, chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse I
PLUS DE MÉDECINE

SANTÉ et ENERGIE, rendues sans niéilecinc , ni purgalion , ni frais.
La délicieuse farine de sanlé

II 9! R \ R R Y guérit radicalement tes mauvaisesIl L 11 "

digestions (dyspepsies), gastrites,«le ï.omlrcN gastralgies, constipations habituel-lus, hèniorrholâes', gllMtH.'vtliis. palpitations, diai rhée, gonflement, éfourJisseinent, bourdonnement dansïçs.oreilk's , acidité. pituite .rm'igTaine, surdité, nausêus et voinisAumciiLs après Fepas et en grossesse ; d 'où-
leurs , aigreurs,,crampes, spasjnes et Jiit\ainmatiun d'estomac , des reins. du ventre, du cœur, des côtés , et du
diis , tout désordre dû foie, liérl's , de la gorge, des brouillés, de l'Iialéine, membranes muqueuses, vessie ,'etbile; insomnie , toux, oppression , asthme, e.atari'he, bronchite, phtiiifiie (consomption), dartres, éruptions,méljvncolie. dépérisserpent, ^pisp.megif par suite, d'excès, p.«ra.'ys'ie, épilepsiè., pefïe de mémoire, diabète,

REVÂLESC1ÈRE

çapt toute graisse malsaine par do bous muscles et des chaires féru
Extraits rie u!.,00(W/tfi,Visoiis. — No. M.nsi : M . le'diic (lu'Pluskow. maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure

SI.k-Jî , '• de Scn Exceliriire M. le Comte de Mcnsitiu'fl'-Putiijly, prepper Ministre de l'Autriche , s Octobre leiii.
— Son Excellence Jl. le Comte de Mcusdoi'jV Bvfiilty m'a (fommiypie de vous exprimer sa plus haute reconnais-
sai'ice pi;\:r voire excêllent'eMtèvale'seiére, dont il s',est servi pendant deux mois avec le plus grand succèspossible, — beaucoup de iV'hiimrs qu'il avilit cmpmyés auparavaiit n'ayant eu aucun efl'et salutaire sur la sauté.
Non Excellence vous fait prier de dopjmr autant de publicité a cette lettre que Vous jugerez convenable. J'ai
l'honneur d'être volnMrès humble sei vïteur. I.e Prince Y{ïknstRjN, aide-de-camp.'—NO. U2,i7(J : Ste Itomainc-
drs-lsti s ( MiOne-ct-Loirg i. Dieu soit béni ! La iicvalcscjiire Du. Ilarry a mis tin à mes IX ans de soulfr.ances

turnes el mauvaise 'digestion. J. (bmiparet Curé. — No7 VY.4-ÏI' - : Wiln É.horribles de Ibstomac. de sueurs noc
.. ........

Jacobs . de soiilVranr.es horribles des nerfs, iiidigcstious, .érui lions, hyslcrie j no laneolie. • No. 40.4US : Mme

IV. I.l..-•••• ,,.11111 1 „ *1 11, llll.l l'.ll J I .

"" '"V II 11 I o 1111,1, il(l lll.X. I (1 . I (I

e et coustipatiun opi|nà v
tre.. --So. '■ V ItablAvin, du délabi'«-m ut

espar suite d'exrîfs de jeiinessm — .Np. ; m . kho : Mlle Ballaril, rue du
plulusie pulmonaire', après àVoir et-* déclarée incurable , et qtie iU*

«

rv ii-xr r " • •

-tir -wiW -yis'^n t ^.rrgastraq ie et irritation d'rsl'rihuïe qui le faisait' vomir (Ej à-lu fois par'jour pendant huit mis. — No iii.iis : lecolonel Watson , de la goutte, névralgie èt coustipatiun o,j
'

" ' . ^ ... » .

le plus cumpb t. paralysie des membre.-
GrandTaint.-Michel, 17, à Paris, d'une \ ...

n'eu! «juu i|iieb|ues mois à vivre eii ix?&; elfe joujl aujourd'hui eiieo e de la sa:ilé la plus parfaite. — Plusfortîliant el iiioiiis côute.iix que le chocolat .thé . cale, Ifaife de fuie de morue, '-e délicieux al i m.-ni êiMiitutiM-mille j'ois son prix "en d'aulres moyens : il a opéré «.'»,1K)0 pu Tisons o : i Tout autre moy
l
en avait éeliuué —

.u. in; hamiy a;}, pla.ee Vendôme, à i 'aris. —\ i /l kil., 2 Ir. 2.'»; 1 /2 kd.-.. \ fr ; i .k.il.. 7 fr ; <; k,l.
(franco). Ni fr ; liltil. (Tràncpj, GO fr. Contre bon de poste. Et ç.|mz les primi.crs l'bàrmVcicus et i.pi. o rs
daps/uqs jes pays.

vqu'stf à■ noaniif, chez ?.j- Uolbalt^ et AI. Giiitnvv. yli

PRIME offerte gratis aux abonnées > lieux, nouvelles Aquarelles «l'ajn-cs Delacroix et Gahé.
Ces ileiix jolis sujets formant pendants seront remis en faisant l

'

abonnement
CINQUIÈME ANNÉECINQUIÈME ANNÉE

paius : un an, 10 c. IT; HIIIOIII IVARISICV
JOURNAL DES DAMES ET DES DEMOISELLES

départements, tltt.

Ce charmant journal est imprimé sur très-beau papier format
grand iu-K jésus; il parait le premier (le chaque mois; sa rédaction
est des plus variées et sa direction morale. Il contjpjtjt dans chaquenuméro mensuel un choix, de littérature, poésies, article de modes,
chronique parisienne, revue des théâtres, etc., etc.; il donne dans
ses numéros iiu grand nombre degravgrcs démodes colorie'es, des-
si'.is de broderies, patrons, cols et manchettes dessinés sur étoffe,tapisseries, crochet, filet, confections, lingerie , belles gravures,jolis travaux de dames; choix de musigue, quadrilles, polkas,

polkas-mazurkas, valses, romances, etp., enlin fout ce qui peut
plaire, intéresser, amuser, instruire et eliaruier ses lectrices.
Les abonnements se font pour un au, à dater du 1 er octobre,

i)p i el janvier,, (lu 1 er avril ou du i er juillet de l'année courante,
payables en un mandat sur la poste à l'ordre du directeur, boulevard
Séhaslopol (rive gauche) , 13, à Papis, et cjjez tous les libraires
de France et de l'étranger. ( pour recevoir franco par la poste la
priihc, envoyer 1 franc en plus). On s'abonne au Miroir Parisien,
dans nos bureaux ( sans augmentation de prix).

ETABLISSEMENT THERMAL
DE

SA1L-LES-BAINS
ENTRE ROANNE ET VICHY

CHEMIN DE FER DU BOURBONNAIS
Station de Saint-Martin-d'Estreaux (Loire)

OUVERTURE DE LA SAISOH LE 15 MAI
S.%l3^-B,ES-B6ABilS se trouve dans un site délicieux, au pied des monta-

gnes du Forez.
E.'ISTAIÈLfSSEltIEHT TIIDUHAL contient cinq sources chaudes,dont trois alcalines iodurées, une sulfureuse, une ferro-sulfureuse et unesixième froide ferrugineuse, tous les appareils de bains et d'ilYDItOTIiE-■IA.PIE et une vaste B'ISCIilîE pleine d'eau minérale à 34°, constammentrenouvelée et servant pour la natation el la <àYAIAiAS»TIQUI<;.TRAITEMENT des maladies des voies respiratoires, des affections del'utérus, des maladies des yeux, des névralgies , des affections rhumatismaleset goutteuses, des maladies causées par l'appauvrissement du sang, des affec-lions scrofuleuses et cutanées.
L'EAU l»E SAIE a toujours été renommée par l'effet à la fois tonique etsédatif qu'elle produit sur lîépiderme.

_

HOTELS CONFORTABLES
Bibliothèque , Journaux , Voilures à volonté .

S adresser, pour les renseignements , à Roanne , au bureau de la direction,rue Samte-Elisabelh, 12.

AVIS IMPORTAIT

MM. DECBESME
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses desmandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, poury séjourner 2 jours seulement, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.Eau prophylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DÙCHESNE. Dépôi : chez M. Ciiambosse,coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

B I T E M E S
E. GENOT

Entrepreneur «le Bitumes , à Roanne
Se charge de la fabrication et de la pose des Biluancs Scysscl et des bitn-aies de ifaïada-osa «S'usine à pz pour trottoirs, cours, magasins, ateliers,écuries, greniers à blé, etc.
Application de bitumes veeticaux, destinés à ûter toute humidité desmurs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau àchaud sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Secharge aussi d'un enduit inattaquable par les aci«lcs.

FABRIQUE DE GRÈS
DE SAINT-PAUL-DE-VÉZELIN

Dont les produits ont obtenu des récompenses à l'exposition uni-
verscllc dé 1855 , et deux médailles aux expositions

agricoles de 1S5G et 1863.
Fabrication : 1° des Tuyaux de Fontaines de toutes dimensions ; 2° de touteespèce de Poterie de grès et de terre à feu ; 3° de tout ce qui a rapport à l'art dutuilier, soit Briques, Carreaux de toutes sortes, rouges el noirs; tuiles ordinaireset à cordon ; luyaux de Drainage en grès , de tous numéros ; briques réfraetaireset pièces réfraetaires sur modèle. — Ces divers produits, cuits d une températuretrès-élevéc, possèdent des qualités complètement indestructibles. Or, MM. les Pro-priétaires et Industriels , notamment ceux qui veulent faire des drainages^ nedoivent pas hésiter à donner la préférence aux tuyaux de Saint-Paul, attendu

que , dans les dépenses d'un drainage, celle des luyaux n'y entre que dans unefaible proportion, et cependant, en employant des tuyaux de qualité inférieure,pouvant se détériorer en très-peu de temps, ils s'exposent à perdre la dépenseentière et tous les bons effets du drainage.
S'adresser , pour traiter ou pour renseignements, à M. E. Genot , entreposi-taire, marchand de charbons à Roanne.

ENCIIE NOUVELLE"
DU PLUS BEAU VIOLET-NOIR

Cette encre est inaltérable et d'une grande limpidité; elle n'oxyde ni ne salitles plumes ; elle réunit, en un mot, toutes les conditions demandées depuislongtemps, et ses qualités vraiment exceptionnelles la feront rechercher pré-férablemenf à toute autre pour les écritures commerciales et le travail de
cabinet.

SEUL DEPOT A ROXMÇChez BRUN, libraire, ei> face la Sous-Préfecture.

LE PLUS GRAND FLÉAU DE L'HUMANITÉ
C'est la phthisie pulmonaire

Sur 10 décès , 4 au moins sont produits par cette maladie
Giicrisoii ccrtai-

ne sans remède et par
le seul emploi de la
Earlnc mexicaine
du doctor Benito del
Rio, de Mexico.
Prospectus et rensei-

gnements donnés gratis
au dépôt.

Le dépôt de la Fari-
ne Mexicaine se trouve
a Roanne, dans Houes les Pharmacies.

Ta Farine iiiexl-
caine estle spécifique
certain, pour la guéri-
son de la p^thiisie p.ul-
mQfiaire, de la cojt-
sojmptiQji, de la brou-
cb i te et du catarrhe
chroniques. C'est up
produit naturel et ali-
mentaire qui s'emploie
en potages.

Jg|- MACHINES A COUDRE
MACHINES A MANCHON

SyxU-me mivettç, point sans envers, indiScousahlc. —
Depuis IOO jusqu'il 45# fr. — Garantie. — Grandefaci fi id de paiements.

GIGARQFF, 17, rue Bichat. PARIS
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NOUVELLE ÉDITION, REVUE &AUGMENTÉE D'UN SUPPLÉMENT I F!\ Vfĉ TF I MÊME ÉDITION, REVOE 4 AUGMENTÉE D'ON SUPPLÉMENT
'1 forls vol ai an in-'l° Prix 60 fr M-J I M Y iLi-L A a | *jje publie aussi en <10© livraisons à 15 centimes la livraison.— Complet, 60 H

GRAND DICTIONNAIRE DE GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE ANCIENNE
ET MODERNE

Ou description physique, ethnographique, politique, historique, statistique, commerciale, industrielle, scientifique, littéraire, artistique, morale, religieuse, etc., etc., de toutes les parties du monde, parMM. BESCMÊUELLE aîné et M.-G. UEVA1SS, avec la collaboration de plusieubs géographes français et étrangers .
— 4 forts volumes in-4° (contenant 450 feuilles, ensemble de 3,600 pages).Broché, 60 f«> — Le même ouvrage, relié, 70 fr.

Cet ouvrage forme le travail le plus complet qui ait été fait jusqu'il ce juur sur la géographie.
LIBRAIRIE A. ÇOURC1ER, éditeur, boulevard Saint-Michel, 13, à PARIS (Franco pour toute la France)

Roanne. — ImprimerieSauzon, un des gérant». Vu pour légjilisa^on dq la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeurt
© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




